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1.Ce dont il est question

Vers une intelligence artificielle responsable dans nos municipalités
Février 2026

Les usages 
de l’IA

L’encadrement
des usages de l’IA



Notre défi : Comment encadrer les usages de l’IA de manière
responsable, durable et éthique dans notre quotidien ?
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2. Contexte

Vers une intelligence artificielle responsable dans nos municipalités
Février 2026

2024
Élaboration de la 
politique de l’IA

Sept 2025
Résolution du

Conseil 2021-2025

Oct 2025
Développement

du projet IA

Nov 2025
Formation Comité
Bonification projet

Déc 2025
Validation de la 

politique par UMQ

https://www.lavoixdelest.ca/affaires/affaires-locales/2024/12/09/ibm-bromont-fabriquera-des-puces-acceleratrices-pour-lia-OB3DHZ7PSVEVHLI43AGUA6WTOM/
https://www.lavoixdelest.ca/actualites/actualites-locales/2025/03/27/bromont-veut-integrer-lia-dans-ses-operations-TGJIDGCRQVAN3O2HSPHZX4JQUU/
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/cybersecurite_numerique/Publications/Strategie_IA/Indication_app_IAG.pdf
https://www.bromont.net/lancement-du-nouveau-site-internet-de-la-mrc-brome-missisquoi/
https://umq.qc.ca/publication/municipalites-innovent-grace-intelligence-artificielle/
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3.Pourquoi une politique IA?
Offrir un encadrement sécuritaire et légal inspiré
des nouvelles normes gouvernementales ;

Créer une gouvernance de l’IA ;

Intégrer une gestion des risques par le
développement d’un cycle de vie propre aux
données incorporées dans l’IA ;

Protection de la vie privée ;

Créer des dispositifs de sécurité robustes et des
procédures de contrôles techniques ;

Culture de veille et d’amélioration continue ;

Inculquer la notion de durabilité dans nos usages.
Vers une intelligence artificielle responsable dans nos municipalités
Février 2026
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4. Dispositifs de sécurité de la Politique 

Tous usagers internes doivent dépersonnaliser ses informations
avant de les intégrer dans l’outil ou le système d’IA.  En d’autres
mots, nous interdisons d’entrer des renseignements personnels.

DÉPERSONNALISATION

Toute collecte, utilisation ou communication de renseignements
personnels par ou via un outil ou un système d’IA municipal est
soumise à un consentement clair et éclairé de la personne
concernée, sauf exception prévue par la loi.

CONSENTEMENT

Toute utilisation d’un nouvel outil ou système d’IA ou traitement
automatisé est précédé d’une communication claire aux usagers
internes et externes impliqués. Exemple: Logo ci-contre ou
mention IA. 

TRANSPARENCE

Des mesures technologiques appropriées (contrôles d’accès,
chiffrement, authentification forte, surveillance des accès) sont
exigées pour protéger la confidentialité et l’intégrité des données.

ROBUSTESSE
PROPORTIONNELLE

Toujours valider les résultats : relire, évaluer et, si nécessaire,
ajuster les suggestions ou les contenus produits par l’IA avant
diffusion ou utilisation finale. Ne jamais accepter un résultat
 automatisé sans vérification humaine.

SUPERVISION HUMAINE
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5. Encadrement légal robuste
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Février 2026

Un encadrement clair, robuste et inspiré de diverses Lois
et procédures gouvernementales ;

Une gouvernance collaborative, inclusive et transparente ;

Une sécurité renforcée par une procédure interne
exclusive et plusieurs dispositifs de protection des
renseignements personnels et sensibles.

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/cybersecurite_numerique/Publications/Strategie_IA/Indication_app_IAG.pdf
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6.Gouvernance: Collaboration

Nouve
au

 N

ouveau N
ouveau 
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1.Reçoit toutes nouvelles idées, outils ou usages liés à l’IA ;
2.Collabore avec le RPRP ou le Comité PRP de tous projets

visés par une ÉFVP.
3.Produit des rapports internes/externes.
4.Coordonne la formation continue et la sensibilisation des

usagers. 

ComitIA

1. Il assure la conformité à la Loin 25 dans tous les
traitements d’outils ou système d’IA. 

2.Assume et encadre la réalisation des ÉFVP en
collaboration avec le ComitIA. 

RPRP ET Comité AIPRP1.Préside le ComitIA. 
2.Responsable des redditions de compte.
3.Tenue du registre officiel des outils/système

d’IA de la Ville.
4.Tenue du registre des brèches de sécurité

informatique liées à l’IA.
5.Agi comme personne ressource pour ses

collègues.

Référant IA
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7.Créer et faire vivre une culture
municipale de l’IA responsable

Construire l’avion
en plein vol

Suivre l’évolution de l’IA par les
pratiques probantes

Retroaction
Tests et dialogue ouvert avec 

les Bromontois(es) 
et nos équipes municipales

Sécurité et gestion
des risques

Des données et brèches par procédures

Inclusion
Combattre la fracture numérique

Usage durable 
Veille à une sobriété numérique

Ressource dédiée
Débloquer une ressource 

dédiée à l’innovation
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Audrey Leboeuf
Conseillère stratégique

à la direction générale et
porteuse du projet.

Me Marie-Pier Therrien
Cheffe de division - greffe et

greffière adjointe
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Merci!


